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Liberté pour Marina Petrella
vendredi 11 janvier 2008, par Rouge (Date de rédaction antérieure : 10 janvier 2008).

Une centaine de personnes se sont rassemblées, mardi 8 janvier, devant l’Assemblée nationale, pour
soutenir la question orale posée à François Fillon par le député PCF de Seine-Saint-Denis, Patrick
Braouezec, concernant Marina Petrella. Plusieurs personnalités ont pris la parole, dont un
représentant de la Ligue des droits de l’Homme (LDH). Une lettre de Marina a été lue.

On se souvient que cette ancienne militante des Brigades rouges italiennes avait bénéficié du droit
d’asile accordé par François Mitterrand, il y a plus de 22 ans, à tous les brigadistes qui renonçaient
à la lutte armée. Malgré cette promesse, Marina a été arrêtée, en août dernier, puis emprisonnée à
Fresnes. Depuis, la cour d’assise de Versailles a donné un avis favorable à son extradition, violant
ainsi la parole de l’État. La demande d’extradition datait de 1994. Assistante sociale à Épinay-sur-
Seine (Seine-Saint-Denis), Marina est la mère de deux filles. Elle vit avec son compagnon, Hamed,
qui travaille à la Plaine-Saint-Denis.

Désormais, la décision dépend du président de la République. Son extradition signifierait la
réclusion criminelle à perpétuité en Italie. De nombreux élus PCF, PS, Verts ont pris position pour sa
libération, et plusieurs sénateurs ont été lui rendre visite en prison. Le mouvement de solidarité doit
se développer, en envoyant messages et pétitions au Premier ministre et au président de la
République.

Pour tout contact avec les collectifs de solidarité :
marinapetrella2007 yahoo.fr

P.-S.

* Paru dans Rouge n° 2234 du 10 janvier 2008.
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